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CHAPITRE 1.  RAPPEL DES PARCELLES 
CONCERNÉES PAR LE PROJET 
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Les propriétaires et les éventuels exploitants agricoles concernés ont signé une promesse de bail et de 

servitude(s) avec la société ESCOFI, s’accordant sur les clauses d’un futur bail emphytéotique et/ou 

d’une future convention de servitude(s). 

Les justificatifs de la maitrise foncière des propriétaires des parcelles concernées par l'implantation 

d'une éolienne ou des aménagements annexes et du maire sont joints au dossier. 

 

Commune Parcelle Propriétaire Utilisation 

CHAMPFLEURY ZH 06 

GFA des Thuyas représenté 

par Monsieur Éric CALON et 

Madame Sophie LEMOINE 

E04 et surplomb 

Accès 

Raccordement 

électrique 

CHAMPFLEURY ZH 19 Monsieur Laurent LUDOT 

E05 et surplomb 

Accès 

Raccordement 

électrique 

CHAMPFLEURY ZH 39 
Monsieur Gérard LEMOINE et 

Monsieur Florimond LEMOINE 

E03 et surplomb 

Accès 

Raccordement 

électrique 

CHAMPFLEURY ZI 09 
Monsieur Bruno LANCELOT et 

Madame FARCAGE Murielle 

E02 et surplomb 

Accès 

Raccordement 

électrique 

CHAMPFLEURY ZI 19 

GFA DU MOULIN À VENT 

représenté par son gérant 

Monsieur Alain PLOYEZ 

E01 et surplomb 

Accès 

Raccordement 

électrique 

Tableau 1. Parcelles concernées par le projet. 
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CHAPITRE 2. JUSTIFICATION DE LA MAITRISE 
FONCIERE 
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